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La GPL oblige celui qui modifie un programme sous licence GPL a en distribuer les modifications sous cette même licence. Mais qu'en est-il de la licence d'un serveur internet au départ sous licence GPL à qui l'on apporte des modifications propriétaires?


Ce serveur peut être public, tant que le source n'est pas distribué, la GPL n'oblige pas ce 'nouveau' serveur à se soumettre à la GPL.





Ce nouveau point est étudié par la FSF, voir l'article sur LWN.


Merci à Kuro5hin

Aller plus loin


	
L'article sur Kuro5hin
(8 clics)


	
L'annonce sur LWN
(9 clics)


	
Rappel : la GPL
(10 clics)









EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/imagessections18.png





